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Arrêté n° DOS/ASPU/095/2022  
Portant constat de la caducité de la licence n° 22 renumérotée n° 58 # 000022 de l’officine de 
pharmacie sise 53 Grande Rue à La Charité-sur-Loire (58400) 

 
 

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
VU le code de la santé publique, notamment l’article L. 5125-22 ; 
 
VU l’arrêté du préfet de la Nièvre du 20 juin 1942 autorisant l’exploitation d’une officine de pharmacie 
située place de la Mairie à La Charité, licence n° 22 ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2022-026 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 16 mai 2022 ; 
 
VU le courrier en date du 31 mai 2022 de Madame Magali Colson et de Monsieur Hubert Léchevin, 
pharmaciens titulaires, informant le directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté que la fermeture de l’officine de pharmacie exploitée par la société 
PHARMACIE CENTRALE, 53 Grande Rue François Mitterrand à La Charité-sur-Loire (58400), est 
intervenue le 31 mai 2022 ; 
 
VU le courriel en date du 31 mai 2022 de Madame Magali Colson et de Monsieur Hubert Léchevin, 
pharmaciens titulaires, confirmant au directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté que l’officine de pharmacie sise 53 Grande Rue à La Charité-sur-Loire a 
fermé définitivement le 31 mai 2022 ; 
 
Considérant ainsi que l’officine de pharmacie sise 53 Grande Rue à La Charité-sur-Loire, exploitée 
sous le numéro de licence 22, renumérotée 58 # 000022, a cessé définitivement son activité le 31 mai 
2022, 
 
 

AR R E T E  
 
 

Article 1er : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie sise 53 Grande Rue à 
La Charité-sur-Loire (58400) entraîne la caducité de la licence n° 22 renumérotée 58 # 000022. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département de la Nièvre.  
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 
Article 3 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du département de la Nièvre.  
Il sera notifié à Madame Magali Colson et à Monsieur Hubert Léchevin, derniers titulaires de l’officine 
de pharmacie sise 53 Grande Rue à La Charité-sur-Loire. 
 

Fait à Dijon, le 8 juin 2022 
 

Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des 
soins, 
 
Signé 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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n°58-2021-11-29-00001 du 29 novembre 2021

concernant la vidange et la mise en conformité

de l�étang du Corvol, référence

cadastrale A n°142, 144 et 147, sur la commune

de CHEVANNES-CHANGY
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 Direction départementale
des territoires

Service eau, forêt et biodiversité

ARRÊTÉ N°
portant modification de l’arrêté d’autorisation complémentaire n°58-2021-11-29-00001 du 29

novembre 2021 concernant la vidange et la mise en conformité de l’étang du Corvol, référence
cadastrale A n°142, 144 et 147, sur la commune de CHEVANNES-CHANGY

Le Préfet de la Nièvre
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.181-14, L.210-1, L.211-1, L.214-1 à 11, L.214-18,
R.214-1, R.214-45, R.214-48, R.181-45 et R.181-46.

VU le décret n° 2020-828 du 30 juin 2020 modifiant la nomenclature et la procédure en matière de police de
l'eau.

VU l’arrêté du 11 septembre 2015 fixant les prescriptions techniques générales applicables aux installations,
ouvrages, épis et remblais soumis à autorisation ou à déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-
3 du code de l'environnement et relevant de la rubrique 3.1.1.0. de la nomenclature annexée à l'article R.214-
1 du code de l'environnement.

VU l’arrêté  du 9  juin  2021 fixant  les  prescriptions  techniques générales  applicables  aux  plans  d'eau,  y
compris en ce qui concerne les modalités de vidange, relevant de la rubrique 3.2.3.0 de la nomenclature
annexée à l'article R.214-1 du code de l'environnement.

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Seine-Normandie 2022-
2027.

VU  l’arrêté  n°58-2022-04-06-00001  du  6  avril  2022,  portant  délégation  de  signature  à  M.  Pierre
PAPADOPOULOS, directeur départemental des territoires de la Nièvre.

VU  l’arrêté n°58-2022-04-07-00001 du 7 avril 2022, portant subdélégation de signature aux agents de la
direction départementale des territoires de la Nièvre.

Direction départementale des territoires - 
2, rue des Pâtis – BP 30069 - 58020 NEVERS CEDEX
tél : 03 86 71 71 71 – courriel : ddt@nievre.gouv.fr
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VU l’arrêté n°58-2021-11-29-00001, du 29 novembre 2021, portant autorisation complémentaire concernant la
vidange et la mise en conformité de l’étang du Corvol, référence cadastrale A n°142, 144 et 147, sur la commune
de CHEVANNES-CHANGY.

VU le protocole de réalisation de la vidange de l’étang du Corvol, transmis par mail du 25 mai 2022 par le bureau
d’étude  DEFI  environnement,  pour  le  compte  du  syndicat  intercommunal  d’aménagement  de  la  vallée  du
Beuvron et de ses affluents (SIAVBA).

VU le mail de Mme la Présidente du SIAVBA, en date du 3 juin 2022, informant le service de police de l’eau de la
direction départementale des territoires de la Nièvre des difficultés rencontrées par le SIAVBA pour maintenir la
vidange de l’étang du Corvol à la date fixée par le protocole de réalisation de vidange susvisé et demandant le
report de la vidange.

Considérant qu’au vu de l’envasement de l’étang du Corvol et de l’état de dégradation important de sa digue,
causée par la présence d’un renard hydraulique, le plan d’eau représente un risque d’atteinte grave aux intérêts
mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement en cas de formation d’une brèche dans le corps de
digue, en particulier par un départ de sédiments.

Considérant  qu’une vidange du plan d’eau est nécessaire pour sécuriser l’ouvrage et réaliser les travaux de
réfection nécessaires.

Considérant  que les conditions hydrologiques et  la définition du protocole de vidange n’ont  pas permis de
réaliser la vidange de l’étang dans le délai de 5 mois initialement fixé. 

Considérant que les conditions hydrologiques à la date de signature de l’arrêté permettent de réaliser la vidange
de l’étang du Corvol dans des conditions acceptables pour la faune piscicole et les milieux aquatiques.

Considérant que le respect des prescriptions figurant aux arrêtés de prescriptions générales du 9 juin 2021, du
11 septembre 2015 et à l’arrêté n°58-2021-11-29-00001 susvisés, ainsi qu’au présent arrêté permet de garantir
les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement.

SUR proposition de M. le Directeur départemental des territoires de la Nièvre,

ARRÊTE

Article 1 : Modification

L’article  5  de  l’arrêté  d’autorisation  complémentaire  n°58-2021-11-29-00001  du  29  novembre  2021
« Prescriptions relatives à la vidange du plan d’eau » est modifié comme suit :

Au vu de l’état de dégradation important de la digue, le pétitionnaire réalisera une vidange du plan d’eau, au plus
tard au 30 juin 2022.

Cette vidange, ainsi que les vidanges ultérieures une fois que le plan d’eau, s’il est conservé, aura été mis en
conformité, sont autorisées dans le respect de l’arrêté de prescriptions générales du 9 juin 2021 susvisé.

Le service chargé de la police de l'eau de la direction départementale des territoires sera informé par écrit  au
moins quinze jours à l'avance de la date du début de la vidange et de la date du début de la remise en eau.

Le pétitionnaire devra s’assurer avant le début de la vidange et le début de la remise en eau que ces opérations
ne sont pas concernées par des restrictions d’usages prescrites par arrêté préfectoral dans le cadre de la gestion
de l’étiage.

Le pétitionnaire est tenu de laisser accès aux agents chargés du contrôle dans les conditions prévues aux
articles L.172-1 et suivants du code de l’environnement.
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Le pétitionnaire est en charge de la surveillance régulière des opérations de vidange de manière à garantir la
protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques. 

La vidange sera réalisée conformément au protocole de réalisation de la vidange de l’étang du Corvol susvisé.

La vidange ne devra pas porter préjudice aux propriétés et  ouvrages situés en aval et sera interrompue si
nécessaire.

Des dispositifs de rétention des sédiments seront mis en place à l’aval immédiat de l’ouvrage pendant toute la
durée des opérations de vidange pour garantir la qualité minimale des eaux fixée ci-dessous.

Les eaux rejetées dans le cours d’eau devront respecter les valeurs suivantes en moyenne sur deux heures :

• matières en suspension (MES) : inférieur à 1 gramme par litre.

• ammonium (NH4) : inférieur à 2 milligrammes par litre.

• teneur en oxygène dissous (O2) : supérieure à 3 milligrammes par litre.

La qualité des eaux de vidange doit être particulièrement surveillée et vérifiée dans les dernières heures de la
vidange où le risque de transport des sédiments de fond est le plus fort. 

L’installation  et  la  gestion  des  dispositifs  de  rétention  des  sédiments  devra  être  conforme au  protocole  de
réalisation de la vidange de l’étang du Corvol susvisé.

En cas d’accident ou d’incident pouvant avoir un impact sur le milieu, le  pétitionnaire est prié d’en informer le
service départemental de l’office français de la biodiversité (OFB)  et le service de police de l’eau de la direction
départementale des territoires de la Nièvre.

Article 2 : Réserve des droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 3 : Publication

Une  copie  du  présent  arrêté  sera  transmise  pour  information  au  maire  de  la  commune  de  CHEVANNES-
CHANGY.

Un extrait du présent arrêté, énumérant notamment les principales prescriptions, sera affiché dans la mairie de
CHEVANNES-CHANGY pendant une durée minimum d’un mois. Une attestation de l’accomplissement de cette
formalité sera dressée par la mairie concernée et envoyée au préfet.

Le présent arrêté sera à disposition du public sur le site internet de la préfecture de la Nièvre pendant une durée
minimale de 4 mois.

Article 4 : Délais et voies de recours

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent conformément à l’article R.514-3-1 du code de l’environnement : 

• par les tiers dans un délai de 4 mois à compter de la publication ou de l’affichage en mairie. Toutefois, si

la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l’affichage du
présent arrêté, le délai de recours continue jusqu’à l’expiration d’une période de six mois après cette
mise en service ;

• par le pétitionnaire ou l’exploitant dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle le présent

arrêté lui a été notifié.

Le recours peut être déposé devant le tribunal administratif de Dijon via l’application « télérecours citoyens »,
accessible par le site internet : www.telerecours.fr. 

Dans le même délai, le  pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par l’administration
pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette
demande conformément à l’article R.421-2 du code de justice administrative.
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Article 5 : Exécution

Mme la Secrétaire Générale de la préfecture de la Nièvre,

M. le Directeur départemental des territoires de la Nièvre,

M. le Chef du service départemental de l'office français de la biodiversité,

Mme le Maire de CHEVANNES-CHANGY,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de la Nièvre.

Fait à Nevers, le 10 juin 2022

Pour le Préfet et par délégation,
             Le directeur départemental,
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Direction départementale des territoires de la

Nièvre

58-2022-06-15-00005

Arrêté portant protection des sternes sur la Loire

et l�Allier dans les départements de la Nièvre et

du Cher

{signataire}
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Direction départementale des territoires de la

Nièvre

58-2022-06-08-00004

Groupement d'exploitation agricole en commun

- décision d'agrément - GAEC DES JARDINS

{signataire}

Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2022-06-08-00004 - Groupement d'exploitation agricole en commun -

décision d'agrément - GAEC DES JARDINS 126



Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2022-06-08-00004 - Groupement d'exploitation agricole en commun -

décision d'agrément - GAEC DES JARDINS 127



Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2022-06-08-00004 - Groupement d'exploitation agricole en commun -

décision d'agrément - GAEC DES JARDINS 128



Direction départementale des territoires de la

Nièvre
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- décision d'agrément - GAEC FERME DU

COLOMBIER
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PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2022-06-09-00002

Arrêté préfectoral portant mise en demeure à

Monsieur Jacques FAUSSILLON de régulariser la

situation administrative de son établissement

situé 111 rue du 8 mai 1945

sur le territoire de la commune de

COULANGES-LÈS-NEVERS

{signataire}
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Direction du pilotage interministériel

Pôle Environnement et Guichet Unique ICPE
Tél : 03.86.60.71.46

Arrêté N° 58-2022-06-09-00002

portant mise en demeure à Monsieur Jacques FAUSSILLON
de régulariser la situation administrative de son établissement situé 111 rue du 8 mai 1945

sur le territoire de la commune de COULANGES-LÈS-NEVERS

Le Préfet de la Nièvre
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l'environnement, et notamment ses articles L. 171-6 à 8, L. 172-1 et suivants, L. 511-1,
L. 514-5, L.541-2, L. 541-22 et R.543-162 ;

VU le code de justice administrative ;

VU la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) visée à l’article
L. 511-2 du code de l’environnement et codifiée à l’annexe de l’article R. 511-9 du même code ;

VU l’arrêté du 2 mai 2012, modifié, relatif aux agréments des exploitants des centres VHU et aux agréments
des exploitants des installations de broyage de véhicules hors d’usage ;

VU l’arrêté du 26 novembre 2012, modifié, relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2712-1 (installation
d’entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules terrestres hors d’usage) de
la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ;

VU le rapport de l’Inspecteur de l’environnement transmis à l’exploitant par courrier en date du 16 mai 2022,
conformément aux articles L. 171-6 et L. 514-5 du code de l’environnement ;

VU le projet d’arrêté transmis à l’exploitant le 16 mai 2022, en application de l’article L. 171-7 du code de
l’environnement ;

VU l’absence d’observations de l’exploitant sur le projet d’arrêté précité ;

CONSIDÉRANT que l’article L. 171-7 du code de l’environnement dispose que l'autorité administrative
compétente met l'intéressé en demeure de régulariser sa situation dans un délai qu'elle détermine, et qui
ne peut excéder une durée d'un an, lorsque des installations ou ouvrages sont exploités, des objets et
dispositifs sont utilisés ou des travaux, opérations, activités ou aménagements sont réalisés sans avoir
fait l'objet de l'autorisation, de l'enregistrement ou de la déclaration requis en application du même code ;

CONSIDÉRANT que la nomenclature des installations classées comporte la rubrique suivante :

• 2712-1 : Installation d'entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules hors d’usage.
La surface de l'installation étant : Supérieure ou égale à 100 m² : Enregistrement ;

CONSIDÉRANT que, lors de la visite en date du 11 mai 2022, l’Inspecteur de l’environnement a constaté les faits
suivants :
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• l’activité d’entreposage et démontage de véhicules hors d’usage s’étend, sans l’autorisation requise
(défaut d’enregistrement), sur une surface d’environ 400 m² sur l’ensemble des parcelles AO n° 007
et 008 de la commune de COULANGES-LÈS-NEVERS,

• l’activité de stockage, démontage ou découpage de véhicules terrestres hors d’usage est exercée
sans agrément de l’exploitant,

• plus d’une trentaine de véhicules, non dépollués, est stockée à même le sol sans aucune
imperméabilisation de surface, contrairement aux prescriptions fixées par l’article 10 de l’arrêté
du 26 novembre 2012, susvisé ;

CONSIDÉRANT que l’installation, dont l’activité a été constatée le 11 mai 2022, relève du régime de
l’enregistrement et est exploitée sans le titre requis en application de l’article L. 512-7 du code de
l’environnement, ni sans l’agrément de l’exploitant requis à l’article R. 543-162 du même code ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu, conformément à l’article L. 171-7 du code de l’environnement, de mettre en
demeure Monsieur Jacques FAUSSILLON de régulariser sa situation administrative ;

CONSIDÉRANT que la poursuite de l’activité de Monsieur Jacques FAUSSILLON, en situation irrégulière,
menace de porter atteinte aux intérêts protégés par l’article L. 511-1 du code de l’environnement liés à
la présence de produits ou substances dangereuses et notamment de plusieurs véhicules hors d’usage
non dépollués, posés à même le sol sans aucune aire imperméable ou équipée de rétention ;

CONSIDÉRANT que l’article L. 171-7 du code de l’environnement prévoit que l'autorité administrative puisse, en
cas de situation irrégulière et en toute hypothèse, édicter des mesures conservatoires aux frais de
la personne mise en demeure ;

CONSIDÉRANT que, face à la situation irrégulière des installations de Monsieur Jacques FAUSSILLON, et eu
égard aux atteintes potentielles aux intérêts protégés par l’article L. 511-1 du code de l’environnement,
il y a lieu de faire application des dispositions de l’article L. 171-7 du même code en imposant
des mesures conservatoires liées à l’activité des installations visées, dans l’attente de leur régularisation
complète ;

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Nièvre ;

A R R Ê T E

Article   1  er   –   Mise   en demeure  

Monsieur Jacques FAUSSILLON, exploitant une installation de stockage de véhicules hors d’usage et autres
déchets, sise sur les parcelles n° 007 et 008 de la section AO du plan cadastral de la commune de
COULANGES-LÈS-NEVERS, est mis en demeure de régulariser sa situation administrative dans un délai de
quatre mois conformément à l’article L. 171-7 du code de l’environnement. À cet effet, Monsieur Jacques
FAUSSILLON :

• soit dépose en Préfecture un dossier de demande d’enregistrement complet et régulier et
une demande d’agrément pour l’exploitation d’un centre VHU ;

• soit cesse ses activités et procède à la remise en état prévue à l’article L. 512-7-6 du code de
l’environnement.

Les délais intermédiaires pour respecter cette mise en demeure sont les suivants :

• dans un mois à compter de la notification du présent arrêté, l’exploitant fera connaître
laquelle des deux options il retient pour satisfaire à la mise en demeure ;

• dans le cas où il opte pour la cessation d’activité, celle-ci doit être effective dans les trois mois
et l’exploitant fournit dans le même délai un dossier décrivant les mesures prévues au II de
l’article R. 512-46-25 :

▪ les véhicules hors d’usage et les autres déchets issus du démontage doivent être
évacués vers des filières dûment autorisées à les recevoir,

▪ les différents justificatifs d’élimination doivent être joints au dossier de cessation
d’activité ;
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• dans le cas où il opte pour le dépôt d’un dossier de demande d’enregistrement et d’un dossier de
demande d’agrément pour l’exploitation d’un centre VHU, ces dossiers doivent être déposés
dans un délai de quatre mois. L’exploitant fournit dans les deux mois les éléments justifiant du
lancement de la constitution de ces dossiers (commande à un bureau d’études…).

Ces délais courent à compter de la date de notification à l’exploitant du présent arrêté.

Article   2   – Sanctions  

S’il n’était pas déféré aux présentes prescriptions dans le délai imparti, l’autorité administrative compétente peut
arrêter une ou plusieurs des sanctions administratives prévues au I de l'article L. 171-7 du code de
l’environnement.
Dans le cas où il n’aurait pas été déféré à la mise en demeure à l'expiration du délai imparti, et indépendamment
des poursuites pénales qui pourraient être engagées, ou si la demande d'enregistrement ou d’agrément est
rejetée, l'autorité administrative doit ordonner la fermeture ou la suppression des installations ou ouvrages,
la cessation de l'utilisation ou la destruction des objets ou dispositifs, la cessation définitive des travaux,
opérations, activités ou aménagements et la remise des lieux dans un état ne portant pas préjudice aux intérêts
protégés par le code de l’environnement.

Article   3   – Publicité et notification  

Conformément à l’article R. 171-1 du code de l’environnement, le présent arrêté est publié sur le site internet
des services de l’État dans la Nièvre pendant une durée minimale de deux mois.
Le présent arrêté est notifié à Monsieur Jacques FAUSSILLON.

Article   4   – Délais et voies de recours  

La présente décision peut faire l'objet d'un recours dans un délai de deux mois à compter de
sa notification/publication.

• par la voie d’un recours administratif auprès du Préfet de la Nièvre. L’absence de réponse dans un délai
de 2 mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même faire l’objet d’un recours
contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent,

• par la voie du recours contentieux auprès du Tribunal Administratif territorialement compétent.
Le Tribunal Administratif peut également être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens »
accessible à l'adresse suivante :  « www.telerecours.fr ».

Article   5   – Exécution et copies  

• La Secrétaire Générale de la Préfecture de la Nièvre,
• le Maire de COULANGES-LÈS-NEVERS,
• le Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Bourgogne-Franche-Comté,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil
des actes administratifs des services de l’État dans la Nièvre, et dont l’original sera transmis au Directeur
des archives départementales de la Nièvre.

Fait à Nevers, le 9 juin 2022
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topographiques.
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